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PARTIE LEGISLATIVE : LIVRE VI : DES DIFFICULTES DES ENTREPRIS ES 

 

Les communications effectuées dans le cadre des procédures du livre VI du Code de commerce, entre, d’une part, 

l’administrateur judiciaire, le mandataire judiciaire, le liquidateur, le commissaire à l’exécution du plan, le mandataire ad 

hoc désigné en application de l’article L. 611-3 du Code de commerce ou le conciliateur désigné en application de l’article 

L. 611-6 du même code, et, d’autre part, le greffe du tribunal ainsi que les organes juridictionnels de la procédure se font 

par tout moyen. Les dispositions de la phrase précédente ne s’appliquent pas aux documents pour lesquels le livre VI du 

Code de commerce prévoit la faculté d’en prendre connaissance au greffe du tribunal. Ces dispositions s’appliquent aux 

communications effectuées à compter de la date d’entrée en vigueur de l’ordonnance (27 novembre 2020). Le rapport au 

Président de la République précise que ces dispositions sont applicables aux procédures en cours. Elles sont applicables 

jusqu’au 31 décembre 2021 inclus. 

 

Titre Ier : De la prévention des difficultés des entreprises  

 

Chapitre 1er : de la prévention des difficultés des entreprises, du mandat ad hoc et de la conciliation 

 

Article L. 611-7  

 

Le conciliateur a pour mission de favoriser la conclusion entre le débiteur et ses principaux créanciers ainsi que, le cas échéa nt, 

ses cocontractants habituels, d'un accord amiable destiné à mettre fin aux difficultés de l'entreprise. Il peut également pré senter 

toute proposition se rapportant à la sauvegarde de l'entreprise, à la poursuite de l'activité économique et au maintien de l' emploi.  Il 

peut être chargé, à la demande du débiteur et après avis des créanciers participants, d’une mission ayant pour objet l’organisation 

d’une cession partielle ou totale de l’entreprise qui pourrait être mise en œuvre, le cas échéant, dans le cadre d’une procéd ure 

ultérieure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire. 

 

Le conciliateur peut, pour exercer sa mission,  obtenir du débiteur tout renseignement utile. Le président du tribunal communique 

au conciliateur les renseignements dont il dispose et, le cas échéant, les résultats de l'expertise mentionnée au cinquième a linéa de 
l'article L. 611-6 (cf Livret n°1).  

 

Les administrations financières, les organismes de sécurité sociale, les institutions gérant le régime d'assurance chômage prévu par 

les articles L. 5422-1 et suivants du code du travail et les institutions régies par le livre IX du code de la sécurité soc iale peuvent 

consentir des remises de dettes dans les conditions fixées à l'article L. 626-6 du présent code. Des cessions de rang de privilège ou 

d'hypothèque ou l'abandon de ces sûretés peuvent être consenties dans les mêmes conditions.  

 

Le conciliateur rend compte au président du tribunal de l'état d'avancement de sa mission et formule toutes observ ations utiles sur 

les diligences du débiteur.  

 

Au cours de la procédure, le débiteur mis en demeure ou poursuivi par un créancier peut demander au juge qui a ouvert celle-ci de 

faire application de l’article 1343-5 du code civil. Au cours de la procédure, le débiteur peut demander au juge qui a ouvert celle -

ci de faire application de l'article 1343-5 du code civil à l'égard d'un créancier qui l'a mis en demeure ou poursuivi, ou qui n'a pas 

accepté, dans le délai imparti par le conciliateur, la demande faite par ce dernier de suspendre l'exigibilité de la créance. Dans ce 

dernier cas, le juge peut, nonobstant les termes du premier alinéa de ce même article, reporter ou échelonner le règlement de s 

créances non échues, dans la limite de la durée de la mission du conciliateur. Le juge statue après avoir recueilli les observations 

du conciliateur. Il peut subordonner la durée des mesures ainsi prises à la conclusion de l'accord prévu au présent article. Dans ce 

cas, le créancier intéressé est informé de la décision selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 

En cas d'impossibilité de parvenir à un accord, le conciliateur présente sans délai un rapport au président du tribunal. Celu i-ci met 

fin à sa mission et à la procédure de conciliation. Sa décision est notifiée au débiteur et communiquée au ministère public. 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006235177&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006237149&dateTexte=&categorieLien=cid
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PARTIE REGLEMENTAIRE : LIVRE VI : DES DIFFICULTES DES ENTREPRIS ES 

 

Titre Ier : De la prévention des difficultés des entreprises  

 
Chapitre 1er : de la prévention des difficultés des entreprises, du mandat ad hoc et de la conciliation 

 

Section 4 : De la procédure de conciliation 

 

Article R. 611-26-2 

 

La demande mentionnée à la troisième phrase du premier alinéa de l'article L. 611-7 est accompagnée des éléments suivants  : 

 

1° La demande d'avis adressée aux créanciers participants, qui reproduit les dispositions du premier alinéa de l'article L. 611-7 et 

du I de l'article L. 642-2 et sur laquelle chaque créancier a mentionné son avis ou, à défaut, un document justificatif de la demande 

d'avis ; 

2° L'accord du conciliateur pour prendre en charge la mission ;  

3° L'accord du débiteur sur les conditions de rémunération dues au titre de cette mission. 

 

L'ordonnance par laquelle le président fait droit à la demande et détermine ou modifie la mission du conciliateur fixe, 

conformément aux dispositions de la section V du présent chapitre, les conditions de rémunération de cette mission 

complémentaire. Elle est notifiée par le greffier au requérant et au conciliateur. Les dispositio ns du deuxième alinéa de l'article R. 
611-25 ainsi que celles des articles R. 611-47 et R. 611-50 (cf livret n°1) lui sont applicables. 
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Titre III : Du redressement judiciaire 

 

Chapitre 1er : De l’ouverture et du déroulement du redressement judiciaire  

 

Article L. 631-13 

 

Dès l'ouverture de la procédure, les tiers sont admis à soumettre à l'administrateur des offres tendant au maintien de l'activité de 

l'entreprise, par une cession totale ou partielle de celle-ci selon les dispositions de la section 1 du chapitre II du titre IV. 

 

L'administrateur informe les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel ou le représentant des 

salariés de la possibilité qu'ont les salariés de soumettre une ou plusieurs offres.  

 
 Voir ci-après articles L. 642-1 à L. 642-17 

 

 

Article L. 631-21-1 

 

Lorsque le tribunal estime que la cession totale ou partielle de l'entreprise est envisageable, il désigne un administrateur,  s'il n'en a 

pas déjà été nommé un, aux fins de procéder à tous les actes nécessaires à la préparation de cette cession et, le cas échéant, à sa 

réalisation. 

 

Article L. 631-22 

 

A la demande de l'administrateur, le tribunal peut ordonner la cession totale ou partielle de l'entreprise si le ou les plans  proposés 

apparaissent manifestement insusceptibles de permettre le redressement de l’entreprise ou en l’absence de tels plans. Les 

dispositions de la section 1 du chapitre II du titre IV, à l'exception du I de l'article L. 642-2, et l'article L. 642-22 sont applicables à 

cette cession. Le mandataire judiciaire exerce les missions dévolues au liquidateur.  

 

L'administrateur reste en fonction pour passer tous les actes nécessaires à la réalisation de la cession.  

 

Lorsque la cession totale ou partielle a été ordonnée en application du premier alinéa, la procédure est poursuivie dans les limites 
prévues par l'article L. 621-3 L. 621-7 (cf Livret n°3). Si l'arrêté d'un plan de redressement ne peut être obtenu, le tribunal 

prononce la liquidation judiciaire et met fin à la période d'observation ainsi qu'à la mission de l'administrateur, sous rése rve des 

dispositions de l'article L. 641-10. Les biens non compris dans le plan de cession sont alors cédés  dans les conditions de la section 

2 du chapitre II du livre titre IV.  
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Titre III : Du redressement judiciaire 

 

Chapitre 1er : De l’ouverture et du déroulement du redressement judiciaire  

 

Section 2 : Du déroulement de la procédure, sous-section 16 : De la cession partielle ou totale de l’entreprise 

 

 

Article R. 631-39 

 

Sans préjudice de l'application des deux premiers alinéas de l'article R. 642-40, l'administrateur communique au greffe les  

caractéristiques essentielles de l'entreprise ou de la ou des branches d'activité susceptibles d'être cédées en application d e l'article 

L. 631-22. Il fixe le délai dans lequel les offres peuvent lui être soumises en application de l'article L. 631-13. Tout intéressé peut 

prendre connaissance de ces informations au greffe. 

 

L'administrateur porte le délai fixé pour le dépôt des offres à la connaissance du mandataire judiciaire et des contrôleurs.  

 

 

Toute offre doit être communiquée à l'administrateur dans le délai qu'il a fixé. Sauf accord entre le débiteur, le représentant des 

salariés, le mandataire judiciaire et les contrôleurs, le délai entre la réception d'une offre par l'administrateur et l'audience au cours 

de laquelle le tribunal examine cette offre est de quinze jours au moins. 

 

Article R. 631-40 

 

Les articles R. 642-1 à R. 642-21, à l'exclusion du premier alinéa de l'article R. 642-10, sont applicables à la cession mentionnée à 

l'article L. 631-22. 

 

Le mandataire judiciaire exerce les missions dévolues au liquidateur par les articles R. 642-8, R. 642-18, R. 642-20 et R. 642-21. 

 
 Voir ci-après articles R. 642-1 à R. 642-21 

 

Article R. 631-42 

 

Lorsque la cession totale ou partielle de l'entreprise a été ordonnée par le tribunal en application de l'art icle L. 631-22, le 

mandataire judiciaire reçoit le prix de cession nonobstant la passation des actes par l'administrateur. 

 

Lorsque le débiteur bénéficie d'un plan de redressement, le mandataire judiciaire remet le prix au commissaire à l'exécution du 

plan. 

 

Lorsque le débiteur est soumis à une liquidation judiciaire, le mandataire judiciaire conserve le prix en sa qualité de liquidateur ou 

le remet au liquidateur désigné par le tribunal. 
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Titre IV : De la liquidation judiciaire et du rétablissement professionnel 

 

Chapitre 2 : De la réalisation de l’actif 

 

Section 1 : De la cession de l’entreprise 

 

A. Cession de l’activité 

 

Article L. 642-1 

 

La cession de l'entreprise a pour but d'assurer le maintien d'activités susceptibles d'exploitation autonome, de tout ou part ie des 

emplois qui y sont attachés et d'apurer le passif. Elle peut être totale ou partielle. Dans ce dernier cas, elle porte sur u n ensemble 

d'éléments d'exploitation qui forment une ou plusieurs branches complètes et autonomes d'activités. Lorsqu'un ensemble est 

essentiellement constitué du droit à un bail rural, le tribunal peut, sous réserve des droits à indemnité du preneur sorta nt et 

nonobstant les autres dispositions du statut du fermage, soit autoriser le bailleur, son conjoint ou l'un de ses descendants à 

reprendre le fonds pour l'exploiter, soit attribuer le bail rural à un autre preneur proposé par le bailleur ou, à défaut, à tout 

repreneur dont l'offre a été recueillie dans les conditions fixées aux articles L. 642-2, L. 642-4 et L. 642-5. Les dispositions 

relatives au contrôle des structures des exploitations agricoles ne sont pas applicables. Toutefois, lorsque plusieurs o ffres ont été 

recueillies, le tribunal tient compte des priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles mentionné à l’article L. 

312-1 du code rural et de la pêche maritime. Lorsque le débiteur est un officier public ou ministériel, le liquidateur peut exercer le 

droit du débiteur de présenter son successeur au garde des sceaux, ministre de la justice.  

 

Article L. 642-2 

 

I. - Lorsque le tribunal estime que la cession totale ou partielle de l'entreprise est envisageable, il autorise la po ursuite de l'activité 

et il fixe le délai dans lequel les offres de reprise doivent parvenir au liquidateur et à l'administrateur lorsqu'il en a ét é désigné. 

Toutefois, si les offres reçues en application de l'article L. 631-13 ou formulées dans le cadre des démarches effectuées par le 

mandataire ad hoc ou le conciliateur désigné en application des articles L. 611-3 ou L. 611-6 (cf livret n°1) remplissent les 

conditions prévues au II du présent article et sont satisfaisantes, le tribunal peut décider de ne  pas faire application de l'alinéa 

précédent. Lorsque la mission du mandataire ad hoc ou du conciliateur avait pour objet l'organisation d'une cession partielle ou 

totale de l'entreprise, ceux-ci rendent compte au tribunal des démarches effectuées en vue de recevoir des offres de reprise, 

nonobstant l'article L. 611-15. L'avis du ministère public est recueilli lorsque l'offre a été reçue par le mandataire ad hoc ou le 

conciliateur.  

 

II. - Toute offre doit être écrite et comporter l'indication : 

1° De la désignation précise des biens, des droits et des contrats inclus dans l'offre ;  

2° Des prévisions d'activité et de financement ; 

3° Du prix offert, des modalités de règlement, de la qualité des apporteurs de capitaux et, le cas échéant, de leurs garants.  Si l'offre 

propose un recours à l'emprunt, elle doit en préciser les conditions, en particulier de durée ;  

4° De la date de réalisation de la cession ; 

5° Du niveau et des perspectives d'emploi justifiés par l'activité considérée ;  

6° Des garanties souscrites  en vue d'assurer l'exécution de l'offre ; 

7° Des prévisions de cession d'actifs au cours des deux années suivant la cession ;  

8° De la durée de chacun des engagements pris par l'auteur de l'offre ; 

9° Des modalités de financement des garanties financières  envisagées lorsqu'elles sont requises au titre des articles L. 516-1 et L. 

516-2 du code de l'environnement.  

 

III. - Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est proté gé, 

l'offre doit en outre comporter l'indication de la qualification professionnelle du cessionnaire. 

 

IV. - Le liquidateur ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné informe le débiteur, le représentant des salariés et les contrô leurs 

du contenu des offres reçues. Il les dépose au greffe où tout intéressé peut en prendre connaissance. Elles sont notifiées, le cas 

échéant, à l'ordre professionnel ou à l'autorité compétente dont le débiteur relève. 

 

V. - L'offre ne peut être ni modifiée, sauf dans un sens plus  favorable aux objectifs mentionnés au premier alinéa de l'article L. 

642-1, ni retirée. Elle lie son auteur jusqu'à la décision du tribunal arrêtant le plan. En cas d'appel de la décision arrêtant le plan, 

seul le cessionnaire reste lié par son offre.  



AJA Formation, Niveau 2, mis à jour 14/01/2021 
8 

Titre IV : De la liquidation judiciaire et du rétablissement professionnel 

 

Chapitre 2 : De la réalisation de l’actif 

 

Section 1 : De la cession de l’entreprise 

 

A. Cession de l’activité 

 

Article R. 642-1 

 

L'auteur de l'offre atteste qu'il ne tombe pas sous le coup des incapacités prévues au premier alinéa de l'article L. 642-3 et joint, 

lorsqu'il est tenu de les établir, ses comptes annuels relatifs aux trois derniers exercices et ses comptes prévisionnels. Sa ns 

préjudice du IV de l'article L. 642-2, les offres et documents qui y sont joints ne sont communiqués qu'au juge-commissaire et au 

procureur de la République. 

 

Les modifications des offres effectuées dans les conditions du V de l'article L. 642-2 sont communiquées par le liquidateur ou 

l'administrateur s'il en a été désigné, aux personnes mentionnées au IV de l'article L. 642-2. 

 

A peine d'irrecevabilité, aucune modification ne peut être apportée à une offre moins de deux jours ouvrés avant la date fixé e pour 

l'audience d'examen des offres par le tribunal. Lorsque le tribunal décide de ne pas faire application du premier alinéa de l'article 

L. 642-2, il fixe la date de l'audience d'examen des offres ; d'autres offres de reprise peuvent parvenir au liquidateur ou à 

l'administrateur, s'il en a été désigné, au plus tard huit jours avant cette date. 

  

En cas de renvoi de l'affaire à une audience ultérieure, le tribunal peut fixer un nouveau délai pour la présentation de nouv elles 

offres ou l'amélioration des offres préalablement déposées. 
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Article L. 642-3 

 

Ni le débiteur, au titre de l'un quelconque de ses patrimoines, ni les dirigeants de droit ou de fait de la personne morale en 

liquidation judiciaire, ni les parents ou alliés jusqu'au deuxième degré inclusivement de ces dirigeants ou du débiteur perso nne 

physique, ni les personnes ayant ou ayant eu la qualité de contrôleur au cours de la procédure ne sont admis, directement ou par  

personne interposée, à présenter une offre. De même, il est fait interdiction à ces personnes d'acquérir, dans les cinq année s 

suivant la cession, tout ou partie des biens compris dans cette cession, directement ou indirectement, ainsi que d'acquérir des parts 

ou titres de capital de toute société ayant dans son patrimoine, directement ou indirectement, tout ou partie de ces biens, a insi que 

des valeurs mobilières donnant accès, dans le même délai, au capital de cette société. 

 

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, le tribunal peut déroger à ces interdictions et autoriser la cession  à l'une des 

personnes visées au premier alinéa, à l'exception des contrôleurs et du débiteur au titre de l'un quelconque de ses pa trimoines. 

Dans les autres cas et sous réserve des mêmes exceptions, le tribunal, sur requête du ministère public, peut autoriser la ces sion à 

l'une des personnes visées au premier alinéa par un jugement spécialement motivé, après avoir demandé l'avis des contrôleurs.  

 
(jusqu’au 31 décembre 2020) Lorsque la cession envisagée est en mesure d'assurer le maintien d'emplois, la requête peut 

être formée par le débiteur ou l'administrateur judiciaire. Les débats ont alors lieu en présence du ministère public. Le  

tribunal statue par un jugement spécialement motivé, après avoir demandé l'avis des contrôleurs. Le recours formé par le 

ministère public contre ce jugement est suspensif. Le délai de convocation prévu à l'article R. 642 -7 du code de commerce 

est réduit à huit jours. 

 

Tout acte passé en violation du présent article est annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère public, présentée d ans un 

délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai court  à compter de celle-ci. 

 

Article L. 221-16 

 

Lorsqu'un jugement de liquidation judiciaire ou arrêtant un plan de cession totale, une mesure d'interdiction d'exercer une 

profession commerciale ou une mesure d'incapacité est devenu définitif à l'égard de l'un  des associés, la société est dissoute, à 

moins que sa continuation ne soit prévue par les statuts ou que les autres associés ne la décident à l'unanimité.  

 

Dans le cas de continuation, la valeur des droits sociaux à rembourser à l'associé qui perd cette qualité est déterminée 

conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du code civil. Toute clause contraire à l'article 1843-4 dudit code est réputée 

non écrite. 

 

B. Arrêté du plan 

 

Article L. 642-4 

 

Le liquidateur ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné donne au tribunal tous éléments permettant de vérifier le caractère 

sérieux de l'offre ainsi que la qualité de tiers de son auteur au sens des dispositions de l'article L. 642-3. 

 

Il donne également au tribunal tous éléments permettant d'apprécier les conditions d'apurement du passif, notamment au regard du 

prix offert, des actifs résiduels à recouvrer ou à réaliser, des dettes de la période de poursuite d'activité et, le cas éché ant, des 

autres dettes restant à la charge du débiteur. 

 

Article L. 642-4-1  

 

Lorsque le débiteur exerce une activité, bénéficiant d'une autorisation administrative, d'un agrément, d'un conventionnement ou 

d'une habilitation, mentionnée au 1° ou 2° du II de l'article 1er de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale 

et solidaire, l'auteur de l'offre consulte l'autorité administrative ou l'autorité de contrôle et de tarification. Le liquidateur ou 

l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné un, s'assure qu'il a été procédé à cette consultation.  

 

L'auteur de l'offre ou, s'il y a lieu, le liquidateur ou l'administrateur fait connaître au tribunal les diligences effectuée s ainsi que 

l'avis de l'autorité administrative ou de l'autorité de contrôle et de tarification. L'autorité administrative ou l'aut orité de contrôle et 

de tarification rend son avis dans le délai d'un mois, en tenant compte du b du 3° du I du même article 1er. L'absence d'avis  dans 

ce délai ne peut faire obstacle au jugement du tribunal.  

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FF2B15BEC6CDFC7E8CE67BD37494D7FE.tpdjo12v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000029313296&idArticle=JORFARTI000029313536&categorieLien=cid
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C. Arrêté du plan 

 

 

Article R. 642-3 

 

Les personnes appelées à l'audience au cours de laquelle il est débattu de l'arrêté du plan de cession sont convoquées selon les 
modalités prévues à l'article R. 626-17 (cf livret n°7 : le greffier convoque par lettre avec avis de réception le débiteur, les 

représentants du comité d’entreprise ou à défaut des délégués du personnel et les contrôleurs). 

 

Lorsque le plan de cession prévoit des licenciements pour motif économique, le liquidateur, ou l'administrateur lorsqu'il en a été 

désigné, produit à l'audience les documents mentionnés à l'article R. 631-36. Le jugement arrêtant le plan indique le nombre de 

salariés dont le licenciement est autorisé ainsi que les activités et catégories professionnelles concernées.  

 

Article R. 642-2 

 

Les seuils prévus par le deuxième alinéa de l'article L. 642-5 au-delà desquels les débats relatifs à l'arrêté du plan de cession 

doivent avoir lieu en présence du ministère public sont identiques aux seuils fixés par l'article R. 621-11 (cf livret n°3 : les seuils 

sont, pour le CA H.T 3 000 000 € et pour le nombre de salariés 20). 

 

  



AJA Formation, Niveau 2, mis à jour 14/01/2021 
11 

Article L. 642-5 

 

Après avoir recueilli l'avis du ministère public et entendu ou dûment appelé le débiteur, le liquidateur, l'administrateur lo rsqu'il en 

a été désigné, les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et les contrôleurs, le tribunal retient 

l'offre qui permet dans les meilleures conditions d'assurer le plus durablement l'emploi attaché à l'ensemble cédé, le paieme nt des 

créanciers et qui présente les meilleures garanties d'exécution. Il arrête un ou plusieurs plans de cession.  

 

Les débats doivent avoir lieu en présence du ministère public lorsque la procédure est ouverte au bénéfice d'un débiteur dont  le 

nombre de salariés ou le chiffre d'affaires hors taxes est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat.  

 

Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions applicables à tous.  

 

Les droits de préemption institués par le code rural et de la pêche maritime ou le code de l'urbanisme ne peuvent s'exercer s ur un 

bien compris dans ce plan.  

 

Lorsque le plan prévoit des licenciements pour motif économique, il ne peut être arrêté par le tribunal qu'après que la procédure 

prévue au I de l’article L. 1233-58 du code du travail a été mise en œuvre. L'avis du comité d'entreprise et, le cas échéant, l'avis du 

comité d'hygiène et de sécurité des conditions de travail et de l'instance de coordination sont rendus au plus tard le jour ouvré 

avant l'audience du tribunal qui statue sur le plan. L'absence de remise du rapport de l'expert mentionné aux articles L. 1233-34, L. 

1233-35, L. 2323-27 ou L. 4612-8 L. 2325-35 ou L. 4614-12-1 du code du travail ne peut avoir pour effet de reporter ce délai. Le 

plan précise notamment les licenciements qui doivent intervenir dans le délai d'un mois après le jugement sur simple notifica tion 

du liquidateur ou de l'administrateur lorsqu'il en a été désigné, sous réserve des droits de préavis prévus par la loi, les conventions 

ou les accords collectifs du travail. Lorsqu'un plan de sauvegarde de l'emploi doit être élaboré, le liquidateur ou l'adminis trateur 

met en œuvre la procédure prévue au II de l'article L. 1233-58 du même code dans le délai d'un mois après le jugement. Le délai 

de quatre jours mentionné au II du même article court à compter de la date de la réception de la demande, qui est postérie ure au 

jugement arrêtant le plan.  

 

Lorsque le licenciement concerne un salarié bénéficiant d'une protection particulière en matière de licenciement, ce délai d'un 

mois après le jugement est celui dans lequel l'intention de rompre le contrat de travail doit être manifestée. 

 

Article L. 642-6 

 

Une modification substantielle dans les objectifs et les moyens du plan ne peut être décidée que par le tribunal, à la demand e du 

cessionnaire.  

 

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le liquidateu r, l'administrateur judiciaire lorsqu'il en a été désigné, les 

contrôleurs, les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et toute personne intéressée et  après 

avoir recueilli l'avis du ministère public.  

 

Toutefois, le montant du prix de cession tel qu'il a été fixé dans le jugement arrêtant le plan ne peut être modifié.  

 

B.  Adoption du plan de cession  

 

Article L. 642-7 

 

Le tribunal détermine les contrats de crédit-bail, de location ou de fourniture de biens ou services nécessaires au maintien de 

l'activité au vu des observations des cocontractants du débiteur transmises au liquidateur ou à l'administrateur lorsqu'il en  a été 

désigné.  

 

Le jugement qui arrête le plan emporte cession de ces contrats, même lorsque la cession est précédée de la location -gérance 

prévue à l'article L. 642-13.  

 

Ces contrats doivent être exécutés aux conditions en vigueur au jour de l'ouverture de la procédure, nonobstant toute clause 

contraire.  
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Article R. 642-4 

 

Le jugement arrêtant le plan de cession de l'entreprise est communiqué par le greffier aux personnes  mentionnées à l'article R. 

621-7 et fait l'objet des publicités prévues à l'article R. 621-8. 

 

 

Il est signifié à la diligence du greffier dans les huit jours de la date du jugement aux personnes, autres que le procureur de la 

République, le cocontractant ou le bailleur, qui ont qualité pour interjeter appel. 

 

 

Article R. 642-5 

 

La demande présentée en application de l'article L. 642-6 est faite par déclaration au greffe du cessionnaire. 

 

Le jugement modifiant le plan de cession est communiqué par le greffier aux personnes citées à l'article R. 621-7 et mentionné aux 

registres ou répertoires prévus aux trois premiers alinéas de l’article R. 621-8. 

 

 

Il est signifié à la diligence du greffier dans les huit jours de la date du jugement aux personnes, autres q ue le procureur de la 

République, qui ont qualité pour interjeter appel. 

 

Article R. 642-6 

 

Les personnes appelées à l'audience au cours de laquelle il est débattu de la modification du plan de cession sont convoquées  selon 
les modalités prévues à l'article R. 626-17 (cf Livret n°7). 

 

D. Adoption du plan de cession  

 

Article R. 642-7 

 

Lorsque le tribunal est appelé à se prononcer sur la cession des contrats mentionnés à l'article L. 642-7, ou à constater le transfert 

d'une sûreté mentionnée à son article L. 642-12, le ou les cocontractants ou le ou les titulaires de la sûreté sont convoqués à 

l'audience, quinze jours au moins avant la date d'audience, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, par le 

greffier sur les indications de l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, ou du liquidateur. 

 

 

Article R. 642-8 

 

Lorsqu'en application du quatrième alinéa de l'article L. 642-7 il y a désaccord entre les parties sur la valeur du bien objet du 

contrat de crédit-bail, le tribunal fixe cette valeur, au besoin après expertise, dans le plan de cession ou, à défaut, à la requête de 

l'une ou l'autre des parties. 

 

Les sommes qui restent dues au sens de l'article L. 642-7 sont, à peine de nullité du paiement, versées par le cessionnaire au 

liquidateur, qui les remet sans délai au crédit bailleur. Ces sommes viennent en déduction de la créance admise du crédit bailleur 

lorsqu'elles sont relatives à des loyers impayés au jour du jugement d'ouverture. 
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(Suite Article L. 642-7) 

 

Le tribunal peut, si un contrat de bail soumis au chapitre V du titre IV du livre Ier portant sur un ou plusieurs immeubles ou locaux 

utilisés pour l'activité de l'entreprise figure dans le plan de cession, autoriser dans le jugement arrêtant le plan le repre neur à 

adjoindre à l'activité prévue au contrat des activités connexes ou complémentaires. Le tribunal statue après avoir entendu ou 

dûment appelé le bailleur.  

 

En cas de cession d'un contrat de crédit-bail, le crédit-preneur ne peut lever l'option d'achat qu'en cas de paiement des sommes 

restant dues dans la limite de la valeur du bien fixée d'un commun accord entre les parties ou, à défaut, par le tribunal à la date de 

la cession.  

 

La convention en exécution de laquelle le débiteur constituant conserve l'usage ou la jouissance de biens ou droits transférés à titre 

de garantie dans un patrimoine fiduciaire ne peut être cédée au cessionnaire, sauf accord des bénéficiaires du contrat de fid ucie.  

 

Le cocontractant dont le contrat n'a pas fait l'objet de la cession prévue par le deuxième alinéa peut demander au juge-commissaire 

qu'il en prononce la résiliation si la poursuite de son exécution n'en est pas demandée par le liquidateur.  

 

Article L. 642-8 

 

En exécution du plan arrêté par le tribunal, le liquidateur ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné passe tous les act es 

nécessaires à la réalisation de la cession. Dans l'attente de l'accomplissement de ces actes et sur justification de la consignation du 

prix de cession ou d'une garantie équivalente, le tribunal peut confier au cessionnaire, à sa demande et sous sa responsabili té, la 

gestion de l'entreprise cédée.  

 

Lorsque la cession comprend un fonds de commerce, aucune surenchère n'est admise. 

 

Article L. 642-9 

 

Tant que le prix de cession n'est pas intégralement payé, le cessionnaire ne peut, à l'exception des stocks, aliéner ou donne r en 

location-gérance les biens corporels ou incorporels qu'il a acquis.  

 

Toutefois, leur aliénation totale ou partielle, leur affectation à titre de sûreté, leur location ou leur location-gérance peut être 

autorisée par le tribunal après rapport du liquidateur qui doit préalablement consulter le comité d'entreprise ou, à défaut, les 

délégués du personnel. Le tribunal doit tenir compte des garanties offertes par le cessionnaire.  

 

Toute substitution de cessionnaire doit être autorisée par le tribunal dans le jugement arrêtant le plan de cession, sans pré judice de 

la mise en œuvre des dispositions de l'article L. 642-6. L'auteur de l'offre retenue par le tribunal reste garant solidairement de 

l'exécution des engagements qu'il a souscrits.  

 

Tout acte passé en violation des alinéas qui précèdent est annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère public, prés entée 

dans le délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai court à comp ter de 

celle-ci. 

 

Article L. 642-10 

 

Le tribunal peut prévoir dans le jugement arrêtant le plan de cession que tout ou partie des biens cédés ne pourront être aliénés, 

pour une durée qu'il fixe, sans son autorisation.  

La publicité de l'inaliénabilité temporaire est assurée dans des conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat.  

Lorsque le tribunal est saisi d'une demande d'autorisation d'aliéner un bien rendu inaliénable en application du premier alinéa, il 

statue, à peine de nullité, après avoir recueilli l'avis du ministère public. 

Tout acte passé en violation des dispositions du premier alinéa est annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère public, 

présentée dans le délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai co urt à 

compter de celle-ci. 
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Article R. 642-9 

 

Dès l'accomplissement des actes de cession, le liquidateur ou l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, en fait rapport. Ce rapport 

est déposé au greffe du tribunal. 

 

Article R. 642-10 

 

Le prix de cession de l'entreprise est réparti par le liquidateur conformément aux dispositions de la première section du chapitre III 

du présent titre. 

 

Lorsque la cession porte sur un fonds de commerce, le cessionnaire peut, après avoir payé le prix, saisir le juge -commissaire pour 

faire prononcer la radiation des inscriptions grevant le fonds ; les dispositions de l'article R. 642-38 sont applicables. Toutefois 

aucune justification de la purge n'est nécessaire. 

 

Article R. 642-11 

 

L'administrateur ou, à défaut, le liquidateur rend compte au juge-commissaire de l'exécution des actes permettant la mise en ouvre 

du plan conformément à l'article L. 642-8. 

 

Lorsqu'il a accompli sa mission, il dépose au greffe un compte rendu de fin de mission dans les conditions des articles R. 626-39 

et R. 626-40 (compte rendu établi par l’administrateur ou le mandataire judiciaire en fin de mission) . L'article R. 626-41 est 

applicable (décompte détaillé des émoluments des mandataires de justice).  

 

Article R. 642-12 

 

La mesure d'inaliénabilité prévue à l'article L. 642-10 est, à la diligence de l'administrateur ou, à défaut, du liquidateur, 

mentionnée aux registres publics sur lesquels les biens déclarés inaliénables et les droits qui les grèvent sont inscrits ou,  à défaut, 
aux registres mentionnés à l'article R. 621-8 (cf Livret n°3)  

 

La publicité mentionne la durée de l'inaliénabilité. 

 

Article R. 642-13 

 

Lorsque, en application de l'article L. 642-10, la décision arrêtant ou modifiant le plan prononce l'inaliénabilité temporaire de 

biens mobiliers d'équipement du cessionnaire et est passée en force de chose jugée, l'administrateur judiciaire, ou, à défaut, le 

liquidateur, demande l'inscription de la mesure d'inaliénabilité sur le registre prévu à l'article R. 143-9. 
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Article L. 642-10 

 

Le tribunal peut prévoir dans le jugement arrêtant le plan de cession que tout ou partie des biens cédés ne pourront être aliénés, 

pour une durée qu'il fixe, sans son autorisation.  

La publicité de l'inaliénabilité temporaire est assurée dans des conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat.  

Lorsque le tribunal est saisi d'une demande d'autorisation d'aliéner un bien rendu inaliénable en application du premier alin éa, il 

statue, à peine de nullité, après avoir recueilli l'avis du ministère public. 

Tout acte passé en violation des dispositions du premier alinéa est annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère pub lic, 

présentée dans le délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai co urt à 

compter de celle-ci. 
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Article R. 642-14 

 

L'administrateur judiciaire, ou à défaut le liquidateur, présente une copie de la décision rendue au greffier du tribunal de 

commerce dans le ressort duquel le cessionnaire, personne morale, a son siège ou le cessionnaire, personne physique, a déclaré 

l'adresse de son entreprise ou de son activité. Y sont joints les bordereaux d'inscription, qui contiennent : 

 

1° Les nom, prénoms et l'adresse de l'entreprise ou de l'activité du cessionnaire s'il s'agit d'une personne physique, la dénomination 

sociale ou commerciale et l'adresse du siège du débiteur s'il s'agit d'une personne morale, les mentions prévues aux 1° et 2°  de 

l'article R. 123-237 ou le numéro d'immatriculation au répertoire des métiers ;  

2° La date de la décision rendue ; 

3° La désignation sommaire des biens d'équipement frappés d'inaliénabilité temporaire, le lieu où ils se trouvent entreposés,  

l'indication, le cas échéant, qu'ils peuvent être déplacés ; 

4° La durée de la mesure d'inaliénabilité. 

 

Article R. 642-15 

 

Le greffier porte sur les bordereaux la mention de la date à laquelle l'inscription est effectuée et le numéro sous lequel elle est 

portée au registre mentionné à l'article R. 642-13. 

 

Les bordereaux sont établis, conservés et l'un d'eux remis au cessionnaire dans les conditions prévues aux articles R. 525-2, R. 

525-3-et R. 525-5. 

 

Le greffier tient un fichier alphabétique des cessionnaires avec l'indication des numéros des inscriptions les concernant.  

 

Article R. 642-16 

 

Les bordereaux reçoivent un numéro d'entrée au moment où ils sont produits. 

 

Ces pièces sont enregistrées sur le registre mentionné à l'article R. 642-13 ; il est délivré un récépissé extrait dudit registre 

mentionnant : 

 

1° Le numéro d'entrée apposé sur les pièces comme il est dit au premier alinéa ; 

2° La date du dépôt des pièces ; 

3° Le nombre et la nature des pièces avec l'indication du but de ce dépôt ;  

4° Le nom ou la dénomination du cessionnaire ;  

5° La nature et la situation des biens inaliénables et, éventuellement, la mention qu'ils peuvent être déplacés. 

 

Article R. 642-17 

 

Lorsque le délai fixé pour la mesure d'inaliénabilité temporaire décidée par le jugement est expiré, le greffier mentionne d'office 

en marge de l'inscription, la radiation de celle-ci. Il délivre un certificat de radiation au cessionnaire qui le demande. 

 

Il est tenu de délivrer à tous ceux qui le requièrent l'état des inscriptions existantes. 

 

Les frais de radiation sont inclus dans le coût de l'inscription. 

 

Article R. 642-17-1 

 

Le tribunal statue sur l'autorisation prévue à l'article L. 642-10 sur requête du cessionnaire. 

 

La décision est notifiée au cessionnaire et communiquée au ministère public par le greffier. Elle est soumise aux recours pré vus à 

l'encontre des décisions modifiant le plan de cession. 
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Article L. 642-11 

 

Le cessionnaire rend compte au liquidateur de l'application des dispositions prévues par le plan de cession.  

 

 

Si le cessionnaire n'exécute pas ses engagements, le tribunal peut, à la demande du ministère public d'une part, du liquidate ur, d'un 

créancier, de tout intéressé ou d'office, après avoir recueilli l'avis du ministère public, d'autre part, prononcer la rés olution du plan 

sans préjudice de dommages et intérêts.  

 

 

Le tribunal peut prononcer la résolution ou la résiliation des actes passés en exécution du plan résolu. Le prix payé par le 

cessionnaire reste acquis. 

 

Article L. 642-12 

 

Lorsque la cession porte sur des biens grevés d'un privilège spécial, d'un gage, d'un nantissement ou d'une hypothèque, le tribunal 

affecte à chacun de ces biens, pour la répartition du prix et l’exercice du droit de préférence, la quote -part du prix, déterminée au 

vu de l’inventaire et de la prisée des actifs et correspondant au rapport entre la valeur de ce bien et la valeur totale des actifs cédés.  

 

Le paiement du prix de cession fait obstacle à l'exercice à l'encontre du cessionnaire des droits des créanciers inscrits sur  ces 

biens.  

 

Jusqu'au paiement complet du prix qui emporte purge des inscriptions grevant les biens compris dans la cession, les créancier s 

bénéficiant d'un droit de suite ne peuvent l'exercer qu'en cas d'aliénation du bien cédé par le cessionnaire.  

 

Toutefois, la charge des sûretés immobilières et mobilières spéciales garantissant le remboursement d'un crédit consenti à 

l'entreprise pour lui permettre le financement d'un bien sur lequel portent ces sûretés est transmis au cessionnaire. Celui-ci est 

alors tenu d'acquitter entre les mains du créancier les  échéances convenues avec lui et qui restent dues à compter du transfert de la 

propriété ou, en cas de location-gérance, de la jouissance du bien sur lequel porte la garantie. Il peut être dérogé aux dispositions  

du présent alinéa par accord entre le cessionnaire et les créanciers titulaires des sûretés. 

 

Les dispositions du présent article n'affectent pas le droit de rétention acquis par un créancier sur des biens compris dans la 

cession. 

 
D. Location gérance 

 

Article L. 642-13 

 

Par le jugement qui arrête le plan de cession, le tribunal peut autoriser la conclusion d'un contrat de location -gérance, même en 

présence de toute clause contraire, notamment dans le bail de l'immeuble, au profit de la personne qui a présent é l'offre 

d'acquisition permettant dans les meilleures conditions d'assurer le plus durablement l'emploi et le paiement des créanciers.  

 

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le liquidateur, l'administrateur judiciaire lorsqu'il en a été désigné, les 

contrôleurs, les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et toute personne intéressée et après 

avoir recueilli l'avis du ministère public. 

 

Article L. 642-14 

 

Les dispositions des articles L. 144-3, L. 144-4 et L. 144-7 sur la location-gérance ne sont pas applicables. 

 

Article L. 642-15 

 

En cas de location-gérance, l'entreprise doit être effectivement cédée dans les deux ans du jugement qui arrête le plan. 
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Article R. 642-18 

 

Le liquidateur signale, dans un rapport adressé au juge-commissaire et au procureur de la République et déposé au greffe, 

l'inexécution du plan par le cessionnaire. 

 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 642-11, le cessionnaire est convoqué par le greffier par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception pour être entendu par le tribunal. 

 

Les autres personnes appelées à l'audience sont convoquées selon les modalités prévues à l'article R. 626-17 (cf Livret n°7). 

 

Le tribunal se prononce sur la résolution du plan de cession dans les conditions des deux premiers alinéas de l'article L. 642-5. 

 

Le jugement prononçant la résolution du plan de cession est communiqué par le greffier aux personnes mentionnées à l'article R. 
621-7 et fait l'objet des mesures de publicité prévues à l'article R. 621-8 (cf Livret n°3). 

 

Il est signifié à la diligence du greffier dans les huit jours de la date de son prononcé aux personnes, autres que le procureur de la 

République, qui ont qualité pour interjeter appel. 

 

Article R. 642-20 

 

Dans le cas prévu au troisième alinéa de l'article L. 642-12, le cessionnaire informe préalablement le liquidateur de tout projet 

d'aliénation d'un bien cédé.Il est également tenu d'en informer le tribunal si l'aliénation n'était pas envisagée lors du d épôt de son 

offre dans les conditions du 7° du II de l'article L.642-2. 

 

Le liquidateur, informé par le cessionnaire dans les conditions du premier alinéa ou d'office, avertit sans délai le juge -commissaire 

et les créanciers bénéficiant d'un droit de suite s'il y en a. 

 

Article R. 642-19 

 

Le tribunal vérifie que les conditions requises par l'article L. 642-12 sont remplies et constate dans le jugement arrêtant le plan les 

sûretés dont la charge est transmise. 

 

Un extrait du jugement est adressé par le greffier aux personnes mentionnées à l'article R. 642-7. 
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D.   Location gérance 

 

Article L. 642-16 

 

Le liquidateur peut se faire communiquer par le locataire-gérant tous les documents et informations utiles à sa mission. Il rend 

compte au tribunal de toute atteinte aux éléments pris en location-gérance ainsi que de l'inexécution des obligations incombant  au 

locataire-gérant.  

 

Le tribunal, d'office ou à la demande du liquidateur ou du ministère public, peut ordonner la résiliation du contrat de locat ion-

gérance et la résolution du plan. 

 

Article L. 642-17 

 

Si le locataire-gérant n'exécute pas son obligation d'acquérir dans les conditions et délais fixés par le plan, le tribunal, d'office ou à 

la demande du liquidateur ou du ministère public, ordonne la résiliation du contrat de location -gérance et la résolution du plan 

sans préjudice de tous dommages et intérêts.  

 

Toutefois, lorsque le locataire-gérant justifie qu'il ne peut acquérir aux conditions initialement prévues pour une cause qui ne lui 

est pas imputable, il peut demander au tribunal de modifier ces conditions, sauf en ce qui concerne le montant du  prix et le délai 

prévu à l'article L. 642-15. Le tribunal statue avant l'expiration du contrat de location et après avoir recueilli l'avis du ministère 

public et entendu ou dûment appelé le liquidateur, l'administrateur lorsqu'il en est désigné, les contrôleurs, les représentants du 

comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel la ou les personnes désignées par le comité social et économique  et 

toute personne intéressée.  
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Article R. 642-21 

 

Le liquidateur signale, dans un rapport adressé au juge-commissaire et au procureur de la République et déposé au greffe, toute 

atteinte aux éléments pris en location-gérance ainsi que le défaut d'exécution par le locataire-gérant de ses obligations. Ce rapport 

fait état des observations du locataire-gérant et propose éventuellement les solutions qui seraient de nature à permettre l'exécution 

du plan. 
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Livrets disponibles 

 

Niveau 2, Cadre législatif & réglementaire 

 

1. Procédures amiables 

2. Sauvegarde accélérée 

3. Sauvegarde et Redressement, ouverture et organes des procédures & recours 

4. Sauvegarde et Redressement, période d’observation et bilan économique et social  

5. Sauvegarde et Redressement, passif 

6. Sauvegarde et Redressement, comités de créanciers 

7. Plan de sauvegarde et plan de redressement 

8. Cession d’entreprise 

9. La procédure de rétablissement professionnel 

10. Les prérogatives des Juges-Commissaires en présence d’un Administrateur judiciaire  

11. La procédure de traitement de sortie de crise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble de ces livrets sont disponibles sur simple demande  : m.michel@ajassocies.fr 
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